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Au sujet 
du 
Courant 2  
 
 

Le Programme international de formation aux droits humains 
vise à développer nos aptitudes pour que nous puissions 
protéger et promouvoir les droits humains avec plus d’efficacité. 
Mais, pour ce faire, il est essentiel d’examiner de quelle façon 
nous-mêmes nous concevons ces droits. Nous tenons souvent 
pour acquis que tout le monde partage nos points de vue et nos 
priorités. Il est rare que nous trouvions le temps de réfléchir à 
nos principes dans le cadre des situations d’urgence que nous 
vivons dans notre milieu de travail. 

En partageant nos expériences personnelles et professionnelles 
en droits humains, nous améliorons notre compréhension des 
différents contextes dans lesquels le travail en droits humains a 
lieu dans nos différentes sociétés. Ce partage nous aide aussi à 
mieux cerner le rôle unificateur des efforts de promotion des 
droits humains. 

 

 
 
Durée : 
1 journée 
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Objectifs 
À la fin du Courant 2, les participantes et participants devraient pouvoir : 

• discuter de la situation des droits humains dans les pays représentés 
par les membres de leur groupe;  

• expliquer les principes et les concepts fondamentaux des droits 
humains et leur application dans leurs propres sociétés;  

• comparer leur conception personnelle des droits humains à celle des 
autres membres de leur groupe. 

• ?? 

 

 

• Donner des définitions 

• Savoir utiliser les tableaux à feuilles mobiles 

 T e c h n i q u e s  d ’ é d u c a t i o n  p a r t i c i p a t i v e  
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Unité 1 Les droits humains dans votre 
société, votre organisation et votre 
milieu de travail 

Animatrice/Animateur  

  

 
Instructions pour l’activité 1 

Introduction 

Le but de cette activité est d’amener les participantes et participants à partager 
leurs points de vue sur la situation des droits humains dans leurs pays ou 
communautés respectifs et de réfléchir aux retombées de l’éducation aux droits 
humains sur cette situation. Vous devrez distribuer aux participants les 
formulaires de description de la situation générale des droits humains dans leur 
pays qui ont été remplis avant le début du cours (partie 3 du travail préparatoire). 
Les participantes et participants trouveront aussi un exemplaire vierge de ces 
fiches de travail préparatoire dans la section Documentation de leur manuel. 

Marche à suivre 

Étape A (1 h) 

1. Formez des équipes de quatre et passez les instructions en revue avec les 
participantes et participants. 

2. Rappelez aux participantes et participants qu’il ne doit pas nécessairement 
s’agir de violations directes ou personnelles, comme des viols ou des 
agressions, et que les violations peuvent prendre de multiples formes (p. ex., 
discrimination sur le plan économique, dans les domaines de la santé, de la 
reproduction et de la sexualité, de la vie politique, de la religion ou de 
l’instruction) et survenir dans différents lieux (famille, travail, camp de 
réfugiés, école). 

3. Pour que l’ensemble des participantes et participants aient le même temps de 
parole durant les 45 minutes allouées à cette activité, rappelez-leur qu’ils 
disposent d’environ dix minutes. Intervenez régulièrement auprès des 
équipes, en disant par exemple : « Vous devriez en être maintenant à la 
deuxième description » ou « Trois personnes devraient déjà avoir parlé à 
l’heure qu’il est ». 
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Animatrice/Animateur (activité 1, suite)  

 Étape B (1 h) 

Reformez un grand groupe et invitez chaque secrétaire à résumer les échanges de 
vues de son équipe. 

1. Insistez pour que les comptes rendus durent environ dix minutes, pas plus. 

2. Écrivez l’information donnée par les secrétaires sur le tableau à feuilles en 
utilisant la même mise en page que celle de la page du secrétaire. 

3. Invitez les participantes et participants à procéder à un examen critique des 
types de problèmes des droits humains et des facteurs y contribuant ainsi que 
de la fréquence des violations des droits des femmes.  

Étape C (1 h) 

Demandez aux participantes et aux participants de retourner aux mêmes petits 
groupes que dans l’étape A pour discuter des questions qui leur sont soumises. 

 

 
Activité 1 Les droits humains dans votre société 
 

p. 9  

  3 h au total  

 

Cette activité comprend trois étapes. 

À l’étape A, vous travaillerez en équipe et décrirez la situation des 
droits humains dans vos pays respectifs, en vous référant à la 
description que vous aviez préparée dans le cadre de votre travail 
préparatoire.  

À l’étape B, le secrétaire de chaque équipe présentera un compte 
rendu à toutes les équipes. 

À l’étape C, vous travaillerez de nouveau en équipe pour discuter 
d’une des violations aux droits humains cernées par le groupe. 
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Activité 1 (suite) 

p. 9 
1 h 

Étape A Travail en équipe 
 
Description de la situation des droits humains  
Avant de commencer, relisez la description de la situation des droits 
humains dans votre pays ou communauté que vous aviez préparée 
dans le cadre de votre travail préparatoire. Vous trouverez dans la 
section Documentation, à la fin de ce courant, un exemplaire vierge 
de ce formulaire. 

 

1. Désignez parmi vous quelqu’un qui prendra des notes sur la page 
du secrétaire à la page 2-13 (Man. part., p. 2-11) et qui présentera 
le compte rendu à toutes les équipes. 

2. Chaque membre de votre équipe va décrire à tour de rôle la 
situation des droits humains dans son propre pays. Utilisez le 
diagramme intitulé « Votre contexte en matière de droits 
humains » figurant sur la page suivante qui vous aidera à donner 
des renseignements sur le contexte des droits humains dans 
lequel vous évoluez (maximum 10 min chacun). 
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Votre contexte en matière de droits humains 

Utilisez le diagramme et les questions ci-dessous pour l’activité 1, étape A. 
 

 
 

 

Ma société 
• Quels sont les principaux problèmes relatifs aux droits humains? Précisez s’il 

s’agit de problèmes courants, qui existentdepuis longtemps, ou de nouveaux 
problèmes, en progression.  

• Quels sont les principaux facteurs qui contribuent aux problèmes des droits 
humains? Dressez la liste des entités ou des personnes qui violent les droits 
humains dans votre société. Par exemple : États, entreprises, groupes, 
individus. S’agit-il des entités ou des personnes les plus puissantes? Si c’est 
le cas, dites brièvement pour quelles raisons. 

• Quelles sont les mesures mises en place pour promouvoir l’égalité entre 
hommes et femmes? Ces mesures sont-elles efficaces? Pourquoi le sont-
elles ou ne le sont-elles pas? 

• Dans votre pays, la capacité des organisations gouvernementales ou non 
gouvernementales à répondre aux problèmes courants ou en progression en 
matière de droits humains s’est-elle accrue ou a-t-elle diminué au cours des 
cinq dernières années? Expliquez pourquoi. 

• Comment les femmes et les hommes vivent-ils différemment les problèmes 
relatifs aux droits humains? Veuillez donner des exemples. 

Mon organisation 
• À quels problèmes relatifs aux droits humains 

votre organisation essaie-t-elle de répondre 
grâce à son travail? 

 

Mon travail 
• De quelle manière votre 

travail contribue-t-il aux 
buts en matière de droits 
humains au sein de votre 
organisation? 

• Quels sont les facteurs 
qui limitent l’efficacité de 
votre travail? 
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p. 11 
Page du secrétaire 

Pour l’activité 1, étape A, remplissez les descriptions relatives aux pays des participant(e)s en suivant l’exemple ci-dessous. 
 Ma société Mon organisation Mon travail 

Pays Principaux problèmes en 
droits humains 

Principaux facteurs 
contributifs 

Problèmes traités Contributions et contraintes 

Exemple : 

Canada 

 

Phénomène existant de longue 
date :  

15 % de la population n’a pas de 
domicile; les hommes et les femmes 
sont également touchés, mais les 
hommes sont plus visibles dans la 
rue. 

Les réductions budgétaires du 
gouvernement dans les 
programmes sociaux 

Promotion des droits 
économiques, sociaux et 
culturels  

Militant(e) travaillant avec les 
femmes et les enfants touchés   

Manque de communication entre 
ONG travaillant dans le même 
domaine 

     

     

     

Exemple : 

Canada 

 

Phénomène en progression :  

La pauvreté des enfants : 1 enfant 
sur 5  au Canada vit dans la 
pauvreté, chiffre en augmentation 
de 21 % depuis 1989. 

Le gouvernement a reporté son 
financement des programmes 
sociaux 

Promotion des droits 
économiques, sociaux et 
culturels  

Militant(e) travaillant avec 
Campagne 2000, mouvement 
pancanadien de sensibilisation du 
public 

Manque de sensibilisation des 
Canadiens  

    
 

 

     

 2-13 
2008 Programme international de formation aux droits humains – Equitas   Animatrice/Animateur 





  
  

 Partir d’où nous en sommes 2  

 
Activité 1 (suite) 

p. 12 
1 h 

 

Étape B Compte rendu des secrétaires 
Résumez les échanges de vues de votre équipe à partir des notes que 
vous avez prises. Soulignez dans votre compte rendu les problèmes 
courants en droits humains et les facteurs y contribuant ainsi que 
toute différence notable. Votre compte rendu ne doit pas dépasser 
10 minutes. 
 

1 h 

 
Étape C Discussion avec l’ensemble du groupe 

L’animatrice ou l’animateur dirigera une discussion sur la façon 
dont l’éducation aux droits humains peut aider à traiter les 
violations des droits humains. Référez-vous aux questions 1 à 9 de la 
partie III de votre travail préparatoire pour cette activité.  

Questions à traiter pendant la discussion : 

• Comment différents groupes influencent-ils l’éducation aux 
droits humains dans votre société? Donnez quelques exemples.  

• Comment l’éducation aux droits humains peut-elle être utilisée 
pour répondre à ces violations? Donnez quelques exemples de 
votre travail en ÉDH. 

• Comment l’éducation aux droits humains peut-elle contribuer à 
résoudre les inégalités femmes-hommes dans votre société? 
Donnez quelques exemples de votre travail en ÉDH. 

• Comment l’éducation aux droits humains peut-elle être utilisée 
pour résoudre un conflit? Donnez quelques exemples de votre 
travail en ÉDH. 

• Comment l’éducation aux droits humains peut-elle contribuer à 
un conflit? Donnez quelques exemples de votre travail en ÉDH. 

 

Activité 2 Plan individuel pour mettre mon apprentissage en 
action 

 

p. 12  

  1 h 

 

Lisez rapidement les feuilles de travail 1 et 2 du plan individuel. 
Utilisez ensuite le temps qui vous est imparti pour les remplir en 
gardant à l’esprit ce dont vous venez de parler pendant l’activité 1. 
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 La transformation de conflits : le lien entre l’éducation 

aux droits humains et la résolution de conflits 
 

 

 

« (…) Sur le terrain, (…) vous ne pouvez pas vous contenter d’énumérer les principes 
des droits humains et espérer qu’ils soient adoptés. Vous devez établir un lien entre 
ces principes et les cultures locales et expliquer comment ils permettront une plus 
grande tolérance, égalité et intégrité entre des personnes aux passés et intérêts 
différents. Il existe un lien entre droits humains et résolution de conflit. À court terme, 
un conflit violent et dévastateur peut mener à la violation des droits humains. À long 
terme, la dénégation continue de droits humains peut mener à un conflit. [Souvenez-
vous de l’approche de la spirale que vous avez apprise dans le Courant 1]. Cette 
approche souligne que l’apprentissage et le changement devraient commencer par 
votre expérience, puis construire l’expérience de votre organisation, puis celle de 
votre communauté. En appliquant cette approche, vous développez des outils pour 
un changement basé sur l’apprentissage collectif. 

L’éducation aux droits humains ne fonctionne pas dans les communautés déchirées 
par un conflit sauf si elle fait partie d’une approche englobante… En fait, une telle 
éducation peut avoir des effets négatifs et aggraver un conflit si les individus 
prennent connaissance de droits qui ne sont pas effectifs. L’éducation aux droits 
humains peut accroître les possibilités de conflit. 

Pour être efficace, l’éducation aux droits humains doit être intégrée à un plan global. 
Elle ne doit pas seulement se concentrer sur la connaissance des droits. Elle doit 
également développer la capacité, la confiance et les habiletés des populations à 
rendre ces droits effectifs. Elle doit de plus inclure des aptitudes de résolution de 
conflits, de résolution de problèmes et de promotion de la tolérance. (…) 

Certains des risques liés à l’éducation aux droits humains, durant ou après un conflit, 
sont contre-productifs et problématiques parce que le personnel et les institutions 
d’enseignement sont ciblés dans le but de détruire l’infrastructure : perte d’années de 
scolarisation chez les jeunes de la communauté menant à une société vulnérable; 
campagnes de peur et perturbation de la vie quotidienne; non-versement des salaires 
aux enseignantes et aux enseignants, les ressources économiques étant allouées à 
d’autres secteurs; organismes d’aide d’urgence hésitants à financer des activités 
liées à l’éducation aux droits humains si celles-ci ne sont pas perçues comme une 
« démarche » pour le développement.  
En établissant un lien entre l’éducation aux droits humains et [la résolution de conflits] 
(…) on peut aussi essayer de résoudre les causes structurelles d’un conflit et de 
construire une relation entre les parties. L’expérience avec les conflits intra-étatiques 
en Afrique montre que ces deux éléments devraient être pris en compte si l’on veut 
gérer un conflit de manière efficace. Il est aussi important (…) de développer 
l’autonomisation locale pour aider les communautés locales à comprendre ce qu’elles 
peuvent faire par elles-mêmes pour régler leurs propres problèmes et pour que leurs 
droits deviennent effectifs. » 

Référence : Pitts, D. Human Rights Education in Diverse, Developing Nations: A 
Case in Point – Afrique du Sud, accessible en anglais sur le Web : 
http://usinfo.state.gov/journals/itdhr/0302/ijde/pitts1.htm., Washington, DC, 
département d’État des États-Unis, 2001. 

Tomlinson, K., Benefield, P. Education and Conflict: Research and Research 
Possibilities, National Foundation for Educational Research, janvier 2005. 

p. 13
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Unité 2 Les concepts et les principes des 
droits humains 

 
Animatrice/Animateur  

 Récapitulation (30 min) 

Avant de commencer cette unité, demandez au groupe désigné de participantes 
et de participants de faire un compte rendu de ce qu’ils ont appris la veille. 

Instructions pour l’activité 1 

Introduction 

Le but de cette activité est d’encourager les participantes et participants à 
réfléchir sur leurs propres perceptions des droits humains. 

Étape A (5 min) 

Passez les instructions en revue avec les participantes et participants. 

Étape B (25 min) 

1. Animez une discussion en utilisant les questions fournies pour vous guider. 
Notez les idées clés sur le tableau à feuilles mobiles. 

2. Renvoyez les participantes et participants aux définitions données dans la 
section Documentation s’ils désirent en savoir plus. 

 
Activité 1 Réfléchir aux droits humains 
 

p. 15 

  30 min au total 

Cette activité comprend deux étapes. 

À l’étape A, vous réfléchirez à la signification des droits humains.  

À l’étape B, vous partagerez vos idées avec le groupe. 
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Activité 1 (suite) 

p. 15 
5 min 

Étape A Travail individuel 
Prenez quelques instants pour répondre individuellement à la 
question ci-dessous. 

Qu’est-ce que la notion de droits humains signifie pour vous? 
Donnez quelques exemples. Consignez vos idées ci-dessous. 
 
______________________________________________________

 
______________________________________________________

 
______________________________________________________

25 min Étape B Discussion avec l’ensemble du groupe 
Partagez vos idées avec le groupe. Essayez de répondre à certaines 
des questions suivantes. 

• Pensez-vous que les droits humains sont universels? Si oui, 
pourquoi? Sinon, pourquoi? 

• Lequel des droits cités dans la Déclaration universelle des droits 
de l’homme vous semble-t-il le plus important? Référez-vous au 
sommaire de la déclaration contenue dans la section 
Documentation à la fin de ce courant. 

• Pensez-vous que le groupe partage la même conception en 
matière de droits humains? 
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Il est évident que chaque personne ou chaque groupe donnera des définitions 
différentes. Ce que les participantes et participants doivent comprendre, c’est que la 
définition des termes complexes ne va pas de soi. 

Il arrive qu’un terme particulier ne soit pas acceptable pour les participantes et 
participants. Par exemple, décrire une personne ayant souffert de plusieurs violations 
des droits humains comme une « victime » peut vouloir dire, pour certains travailleurs et 
travailleuses des droits humains, que l’on considère que cette personne n’a pas 
d’autonomie. Vous pouvez donc demander au groupe de trouver des termes plus 
neutres. 

 
Référence : Etington, J.E., The Winning Trainer, 3e édition, Houston, Texas, Gulf 
Publishing Company, 1996. 

 T e c h n i q u e  d ’ é d u c a t i o n  p a r t i c i p a t i v e  
D o n n e r  d e s  d é f i n i t i o n s  

 
 

À une ou plusieurs reprises pendant la séance de formation, les termes doivent être 
définis. La formatrice ou le formateur (l’éducatrice ou l’éducateur en ÉDH) peut certes 
facilement donner une définition, mais il est souvent plus stimulant intellectuellement de 
demander aux participantes et aux participants de créer leurs propres définitions, soit 
individuellement, soit en groupes. 

p. 16 
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Animatrice/Animateur  

 Instructions pour l’activité 2 

Étape A (1 h) 

1. Passez les instructions en revue avec les participantes et participants. 

2. Divisez les participantes et participants en quatre groupes et donnez deux 
termes à chaque groupe. 

3. Les groupes doivent discuter de leurs termes. Ensuite, ils doivent tour à tour 
présenter à l’ensemble du groupe ce qui a été dit pendant leur discussion.  

4. Inscrivez les termes sur le tableau à feuilles mobiles pour que les groupes 
puissent s’y référer. 

Étape B (30 min) 

Les questions sont faites pour pousser les participantes et participants à choisir 
des exemples provenant de leur propre contexte. 

 
 
Activité 2 Les principes fondamentaux des droits humains 
 

p. 17  

 1 h 30 min au total 

 

Cette activité comprend deux étapes. 

À l’étape A, vous travaillerez en petits groupes pour réfléchir sur 
certains principes de base des droits humains provenant de la 
Déclaration universelle des droits de l’homme. Ensuite, vous 
présenterez cette information à l’ensemble du groupe.  

À l’étape B, c’est avec le grand groupe que vous traiterez certaines 
questions. 

 
1 h Étape A Travail en équipe 

L’animatrice ou l’animateur donnera à votre groupe deux des 
principes des droits humains dont la liste se trouve ci-dessous.  

Votre groupe fera une présentation de cinq minutes sur les principes 
qui lui ont été assignés.  

Lisez les définitions des principes fournies à la page suivante. 
Ajoutez vos propres idées en vous inspirant des questions 
présentées ci-dessous.  Préparez-vous à expliquer les termes au 
grand groupe. 
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Principes fondamentaux des droits humains 
 

Égalité 
Le concept d’égalité exprime la notion de 
respect de la dignité inhérente à tous les êtres 
humains. Comme le stipule l’article 1 de la 
Déclaration universelle des droits de l’homme, 
c’est la base des droits humains : « Tous les 
êtres humains naissent libres et égaux en 
dignité et en droits ». 

Non-discrimination 
La non-discrimination est une partie intégrale 
du concept d’égalité. Elle assure que personne 
ne se voit nier la protection des droits humains 
sur la base de facteurs extérieurs. La référence à 
quelques facteurs qui contribuent à la 
discrimination contenue dans des traités 
internationaux de droits humains inclut : race, 
couleur, sexe, langue, religion, opinion 
politique, origine nationale ou sociale, 
propriété, naissance ou tout autre statut. Les 
critères identifiés dans les traités, cependant, 
sont seulement des exemples, et ne signifient 
pas que la discrimination pour d’autres raisons 
soit permise. 
Dignité humaine  
Les principes des droits humains sont basés sur 
la notion que chaque individu, quel que soit 
son âge, sa culture, sa religion, son origine 
ethnique, sa race, son sexe, son orientation 
sexuelle, sa langue, son invalidité ou son 
origine sociale, mérite d’être respecté ou 
estimé. 
Responsabilité 
Responsabilité du gouvernement : les droits 
humains ne sont pas des cadeaux octroyés 
selon la bonne volonté des gouvernements. Les 
gouvernements ne devraient pas non plus les 
supprimer ou ne les appliquer qu’à certaines 
personnes et pas à d’autres. S’ils le font, ils 
doivent en être tenus responsables. 

 

 
Responsabilité individuelle : tout individu a la 
responsabilité d’enseigner les droits humains, 
de respecter les droits humains et de défier les 
institutions et les individus qui les violent. 

Autres entités responsables : toute entité de la 
société, y compris les entreprises, les 
organisations non gouvernementales, les 
fondations et les institutions d’éducation 
partagent aussi la responsabilité de la 
promotion et de la protection des droits 
humains. 
Universalité 
Certaines valeurs morales et éthiques sont 
partagées dans toutes les régions du monde, et 
les gouvernements et les communautés 
devraient les reconnaître et les faire respecter. 
L’universalité des droits ne veut cependant pas 
dire qu’ils ne peuvent pas changer ou qu’ils 
sont vécus de la même manière par tout le 
monde.  
Indivisibilité 
Les droits humains, que ce soit les droits civils, 
politiques, sociaux, économiques, culturels ou 
collectifs, doivent être traités en tant que corps 
indivisible et requièrent un même respect.  

Inaliénabilité 
Les droits que les individus ont ne peuvent pas 
leur être retirés, ne peuvent pas être abdiqués 
ou transférés. 
Interdépendance 
Les  problèmes liés aux droits humains peuvent 
surgir dans tous les lieux où l’on se trouve –
domicile, école, lieu de travail, cours, marchés, 
partout! Les violations des droits humains sont 
liées les unes aux autres, la perte d’un de ces 
droits a des effets sur les autres. De même, la 
promotion des droits humains dans un 
domaine aide leur promotion dans les autres 
droits humains. 

 
Références : Flowers, N. The Human Rights Education Handbook: Effective Practices For 
Learning, Action, And Change, Minneapolis, MN, University of Minnesota, 2000. 
 
Ravindran, D. J. Human Rights Praxis: A Resource Book for Study, Action and Reflection. Bangkok, 
Thaïlande: The Asia Forum for Human Rights and Development, 1998. 

 
 

2008 Programme international de formation aux droits humains – Equitas   Animatrice/Animateur 



 
 

2 Partir d’où nous en sommes  

 
Activité 2 (suite) 

p. 19 
30 min 
 

Étape B  
L’animatrice ou animateur dirigera une discussion avec le groupe 
entier sur les interprétations et les applications de ces termes. 

Réfléchissez aux renseignements fournis pendant l’étape A et traitez 
les questions suivantes. 

• Qu’est-ce que ces principes signifient dans votre contexte? (p. ex., 
égalité homme-femme) 

• Comment sont-ils appliqués? (p. ex., politiques tenant compte 
des spécificités homme-femme) 

• Qu’est-ce qui empêche leur pleine application? (p. ex., règles et 
pratiques culturelles) 

• Comment ces principes en matière de droits humains répondent-
ils aux valeurs et aux besoins individuels ainsi qu’aux valeurs et 
aux besoins collectifs?  

 

2-22 

  T e c h n i q u e  d ’ é d u c a t i o n  p a r t i c i p a t i v e  
S a v o i r  u t i l i s e r  l e s  t a b l e a u x  à  f e u i l l e s  
m o b i l e s  I  

 
Les tableaux à feuilles mobiles, aussi appelés chevalets de conférence, sont des 
instruments essentiels pour la formatrice ou le formateur, ou l’animatrice ou l’animateur, 
et le groupe de participantes et de participants. Certains estiment même qu’ils 
représentent l’un des trois instruments PRINCIPAUX (le tableau à feuilles mobiles, les 
marqueurs, le ruban-cache)! 

p. 19 
 

 

Utilisations des tableaux à feuilles mobiles 

• Prendre note des informations issues des discussions de groupe et des 
présentations. 

• Encourager la participation en donnant aux participantes et aux participants 
une occasion de présenter leur travail devant le groupe entier. 

• Présenter des informations auxquelles les participantes et les participants 
auront besoin de se référer durant la séance de formation. Par exemple, les 
mots et les définitions clés, les objectifs du programme. 

• Enregistrer les progrès faits. En montrant les feuilles mobiles les unes a
les autres, l’animatrice ou l’animateur fournit à chacun des notes sur ce qui 
a été accompli. 

près 

 
nière 

s au 

• Présenter les informations préparées par l’animatrice ou l’animateur avant la
séance. (Très peu d’informations doivent être présentées de cette ma
sinon les tableaux à feuilles mobiles deviennent des outils didactique
lieu d’être des outils permettant une meilleure participation.) 

 
Référence : Etington, J.E. The Winning Trainer, 3e édition, Gulf Publishing 
Company, Houston, Texas, 1996. 
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Évaluation de fin de courant − séance de 
conclusion 

p. 20  

  30 min 

 

 

Discutez des bénéfices pour le groupe de ce qui s’est passé dans la 
journée. 

Questions à garder à l’esprit : 

• Quels sont, parmi les problèmes abordés, ceux qui vous semblent 
les plus pertinents dans le cadre du travail de votre organisation? 

• Quelles ont été les différentes méthodes et techniques d’éducation 
aux droits humains utilisées? Ont-elles été efficaces? 

• Comment ces activités peuvent-elles être adaptées à vos propres 
besoins en ÉDH? 
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Documentation 
Unité 1 Activité 1 
Travail préparatoire, p. 2-27 (Man. part., p. 2-23) 
 
Unité 2 Activité 1 
Sommaire des articles de la Déclaration universelle des 
droits de l’homme, p. 2-32  (Man. part., p. 2-28) 
 
Définitions des droits humains, p. 2-33   
(Man. part., p. 2-29) 
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Travail préparatoire 
Unité 1 Activité 1 

Participante/Participant 
Nom :       
 

Prénom :       
 

Pays :       
 

Adresse de courriel :       

Partie I : votre connaissance du système international des droits de la personne 
1) Les instruments internationaux sur les droits humains  

Évaluez votre connaissance des instruments listés ci-dessous en 
sélectionnant la réponse appropriée dans le menu  
déroulant. Aidez-vous de la légende fournie.  
 
Remarque : La date à laquelle chaque document a été adopté 
ou est entré en vigueur est indiquée. 

Légende : 
 
1 =  Pas familier = Pas 
d’expérience avec le 
document  
2 = Très peu familier = 
Expérience limitée avec 
le document  
3 = Familier = Travaille 
parfois avec le 
document 
4 = Très familier = Travaille régulièrement 
avec le document. 

    
a. Déclaration universelle des droits de l’homme (DUDH) 1948 

Sélectionner la réponse appropriée 

b. Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
(PIDCP) 1976 

Sélectionner la réponse appropriée

c. Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels (PIDESC) 1965 

 

Sélectionner la réponse appropriée

d. Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale (CIEDR) 1965 

 

Sélectionner la réponse appropriée

e. Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes (CEDEF) 1981 

 

Sélectionner la réponse appropriée

f. Convention relative aux droits de l’enfant (CRDE) 1990 Sélectionner la réponse appropriée
 

g. Déclaration sur les défenseurs des droits de l’homme 1998 Sélectionner la réponse appropriée

h. Déclaration sur les droits des peuples autochtones  Sélectionner la réponse appropriée
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Partie I (suite) 
2) Parmi les traités internationaux listés ci-dessus, quels sont ceux que votre pays a ratifiés? Consultez l’état 

des ratifications sur le site des Nations Unies à l’adresse suivante : 
http://www.ohchr.org/french/bodies/docs/status.pdf  
 
      

3) Lesquels, parmi les instruments énumérés à la question 1 utilisez-vous le plus souvent dans votre travail? 
Merci de les énumérer et de préciser la manière dont vous les utilisez. 
 
      

4) Avez-vous déjà utilisé le système des Nations Unies pour votre travail? Par exemple, les comités, les 
groupes de travail, les rapporteurs spéciaux, etc. Merci de préciser la manière dont vous les utilisez. 

 
      

5) Êtes-vous familier avec les changements actuels au sein du système des droits humains des Nations 
Unies? 

 Oui  Non 
  

Si vous avez répondu « Oui », veuillez expliquer les répercussions de ces changements sur le travail de 
votre organisation :  

      
 
 

6) Quels instruments ou mécanismes des droits humains régionaux et nationaux utilisez-vous le plus 
souvent dans votre travail? 
 
      

Partie II : Éducation aux droits humains 
Veuillez indiquer votre niveau d’expérience dans le domaine de l’éducation aux droits humains en 
sélectionnant la réponse appropriée dans le menu déroulant. 

 
1) Évaluez vos compétences dans l’élaboration de documentation 

relative à l’éducation en droits humains. 
 

Sélectionner une réponse 

2) Évaluez vos compétences dans l’animation de séances de 
formation. 
 

Sélectionner une réponse 

3) Évaluez vos compétences à utiliser la méthode participative dans 
votre travail d’éducation en droits humains. Sélectionner une réponse 
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Partie III : Description de la situation générale des droits humains dans votre pays ou 

votre communauté 
Remarque : Vous aurez besoin de faire des recherches pour remplir cette partie. Voici quelques sources 
que vous pouvez consulter : Human Rights Watch (http://www.hrw.org/french/), Amnistie Internationale 
(efai.amnesty.org/first.htm), Programme des Nations Unies pour le Développement 
(www.undp.org/french/), Fédération internationale des ligues des droits de l’homme (www.fidh.org).  

 
Veuillez indiquer votre réponse en plaçant un X dans la case appropriée.  
Je décris la situation de (préciser le nom du pays ou de la communauté à l’endroit approprié) 
 

 Mon pays :       
 

 Ma communauté :       
 

1) Quels sont les principaux problèmes liés aux droits humains? Précisez s’il s’agit de problèmes courants 
ou existant depuis longtemps ou de problèmes nouveaux ou en progression. 
      

2) Quels sont les principaux facteurs qui contribuent aux problèmes liés aux droits humains? 
      

3) Veuillez indiquer quelles sont les entités ou personnes qui violent les droits humains dans votre société. 
Par exemple, État(s), entreprises, groupes, individus. S’agit-il de ceux qui détiennent le plus de pouvoir? 
Veuillez fournir une explication. 
      

4) Dans votre pays, la capacité des organisations non gouvernementales ou gouvernementales à répondre 
aux problèmes courants liés aux droits humains s’est-elle accrue ou a-t-elle diminué au cours des 
cinq dernières années? Veuillez fournir une explication.  
      

5) Dans votre pays, quelle est la capacité des organisations non gouvernementales ou gouvernementales à 
répondre aux problèmes liés aux droits humains nouveaux et en progression? Veuillez fournir une 
explication. 
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Partie III : suite 
6) De quelle façon les femmes et les hommes vivent-ils différemment les questions liées aux droits humains 

dans votre société? Veuillez fournir des exemples. 
      

7) Quelles sont les mesures mises en place pour promouvoir l’égalité et la non-discrimination entre hommes 
et femmes? Ces mesures sont-elles efficaces? Pourquoi? 
      

8) Comment l’éducation aux droits humains est-elle utilisée pour traiter ces problèmes dans votre société? 
Veuillez fournir des exemples.  
      

9) Quels groupes exercent une influence sur l’éducation aux droits humains? Par exemple, l’État, les 
entreprises, les groupes ou les individus. Cette influence est-elle positive ou négative? Indiquez votre 
réponse appropriée en plaçant un X dans la case correspondante dans le tableau ci-dessous. 

 
Groupes ayant une influence Positive  Négative  
sur l’éducation en droits humains (ÉDH) 
Exemple : Institution nationale 
des droits humains avec des programmes  
d’ÉDH dans les régions rurales  X 

        

        

        

        

        

            
 
10) Quelles sont les répercussions du travail d’éducation aux droits humains effectué par votre organisation 

sur la situation de votre communauté ou de votre société?  

      

11)  De quelle manière les répercussions du travail d’éducation aux droits humains effectué par votre 
organisation peuvent-elles être intensifiées?  
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Partie IV : Besoins et contributions 
1) Remplissez la liste ci-dessous en inscrivant deux de vos « besoins en apprentissage » les plus 

importants par rapport au PIDH (ce que vous attendez du programme) et deux de vos « contributions » 
(ce que vous avez à partager en termes d’expériences et de connaissances). 

 
Besoins                                                                         Contributions 

1.                                                                      1.       

2.                                                                       2.       

 
2) Complétez la phrase suivante : « De ma participation au Programme international de formation en droits 

humains, j’espère retirer… » 
 
      

3) Au cours des trois semaines du PIFDH, vous aurez l’occasion d’analyser de façon plus approfondie des 
thématiques relatives aux droits humains et d’importance toute particulière pour les participants. 

 
Existe-t-il une thématique précise que vous souhaitez approfondir et dont vous voulez discuter? Veuillez 
préciser laquelle. 
      
 

Partie V : Internet et capacité d’usage 
1) De quel type d’accès Internet disposez-vous? 

Veuillez indiquer votre réponse en sélectionnant 
la réponse appropriée dans le menu déroulant. 

Sélectionner une réponse 
 

2) Veuillez indiquer l’endroit où vous vous branchez 
habituellement à Internet pour effectuer votre 
travail. Veuillez indiquer votre réponse en 
sélectionnant la réponse appropriée dans le menu 
déroulant. 
Sélectionner une réponse 

3) À quelle fréquence utilisez-vous Internet? Veuillez indiquer votre réponse en plaçant un X dans la case 
appropriée.  

Sélectionner une réponse 
 

4) Comment utilisez-vous Internet pour votre travail? Veuillez indiquer votre réponse en plaçant un X dans la 
ou les cases appropriées.  

a) Je n’utilise jamais Internet dans le cadre de mon travail    

J’utilise Internet pour : 

b) envoyer et recevoir des messages par courriel          
c) effectuer des recherches                                         Je consulte      Je contribue au contenu 
   Internet   sur Internet 
d) Listes de diffusion  
Veuillez indiquer la plus utilisée                                                                                                    
e) Forums et groupes    
Veuillez indiquer les plus utilisés                                                                     
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Sommaire des articles de la Déclaration universelle des droits de 
l’homme 
Unité 2 Activité 1 

1. Droit à l’égalité 
2. Droit à la non-discrimination 
3. Droit à la vie, à la liberté, à la sûreté 

de sa personne 
4. Droit à ne pas être tenu en 

esclavage 
5. Droit à ne pas être soumis à la 

torture ou à des traitements 
dégradants 

6. Droit à la reconnaissance de sa 
personnalité juridique 

7. Droit à l’égalité devant la loi 
8. Droit à un recours devant les 

juridictions compétentes 
9. Droit à ne pas être arbitrairement 

arrêté ou exilé 
10. Droit à être entendu publiquement  
11. Droit à être présumé innocent 

jusqu’à ce que la culpabilité soit 
établie 

12. Droit à ne pas faire l’objet 
d’immixtions dans la vie privée, la 
famille, le domicile ou la 
correspondance  

13. Droit de circuler librement à 
l’intérieur et à l’extérieur de tout 
pays. 

14. Droit à l’asile en d’autres pays 
devant la persécution  

15. Droit à une nationalité et liberté 
d’en changer 

16. Droit de se marier et de fonder une 
famille 

17. Droit à la propriété 
18. Droit à la liberté de pensée et de 

religion 
19. Droit à la liberté d’opinion et 

d’information 
20. Droit à la liberté de réunion et 

d’association pacifiques 
21. Droit à la participation dans les 

affaires publiques et à des élections 
libres 

22. Droit à la sécurité sociale 
23. Droit à un travail satisfaisant et à 

l’affiliation syndicale 
24. Droit au repos et aux loisirs 
25. Droit à un niveau de vie suffisant  
26. Droit à l’éducation 
27. Droit à participer à la vie culturelle 

de la communauté 
28. Droit à l’ordre social assurant le 

respect des droits de l’homme 
29. Devoirs envers la communauté 

dans laquelle un libre et plein 
développement est possible 

30. Droit à ne pas voir les droits 
mentionnés détruits par l’État ou un 
individu  
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Définitions des droits humains 
Unité 2 Activité 1 

 

1. « Les droits humains sont les droits et les libertés (…) que chacun possède dès sa 
naissance, parce qu’il est par essence un être humain. Ces droits ne sont pas des 
privilèges qui doivent être conquis et ils s’appliquent à tous sans distinction d’âge, de 
sexe, de race, d’ethnicité et quel que soit le statut économique et social. Parce que ce 
sont des droits, personne ne peut en être privé par le gouvernement (bien qu’ils 
puissent être limités et parfois suspendus pendant un état d’urgence). 

 

Il est très important de se souvenir que ces droits appartiennent à tous. Cela veut dire 
qu’il est de la responsabilité de chacun de respecter les droits humains des autres. 
N’oublions pas non plus que ces droits ne remplacent pas les lois existantes, et que 
chacun doit donc aussi respecter ces dernières. Le fait que j’ai le droit de pratiquer mes 
propres coutumes ne signifie pas par exemple que je peux faire ce que je veux. Je dois 
faire en sorte de ne pas enfreindre les droits de qui que ce soit lorsque je pratique mes 
coutumes. »   

Building a Culture of Human Rights Workshop Manual,  
South African Human Rights Commission 

British Council and Humanitas Educational  
 
 

2. « En général, on estime que les droits humains sont les droits inhérents à l’être 
humain. Le concept des droits humains reconnaît que tout être humain a le droit de 
jouir de ses droits humains sans distinction de race, de couleur, de sexe, de langue, de 
religion, de croyances politiques ou autres, d’origine nationale ou sociale, de statut 
économique, de statut à la naissance ou autres. 

Les droits humains sont légalement garantis par la Loi relative aux droits humains, qui 
protège les personnes et les groupes contre des actes qui empiètent sur les libertés 
fondamentales et sur la dignité humaine. » 

 
Human Rights: A Basic Handbook for UN Staff, OHCHR,  

UN Staff College Project, p. 3, 1999. 
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3. « (…) La plupart des sociétés humaines connues n’avaient pas et n’ont pas de 
philosophie sur les droits humains. Les droits humains sont un bien moral que l’on 
peut accepter (sur une base éthique) et que toute personne devrait avoir dans le monde 
moderne dont le pivot central est l’État (…) Les droits humains représentent un concept 
moderne désormais universellement applicable en principe grâce à l’évolution sociale 
du monde entier vers des sociétés d’État. Le concept de droits humains trouve ses 
sources dans la réflexion humaine moderne sur la nature de la justice, il ne trouve pas 
ses sources dans un consensus basé anthropologiquement sur les valeurs, les besoins ou 
les désirs des êtres humains. Comme le dit Jack Donnelly, la théorie constructiviste est 
celle qui interprète le mieux le concept des droits humains : 

Les droits humains visent à établir et à garantir les conditions nécessaires 
au développement humain imaginé dans (…) une théorie particulière 
supposant une évolution morale de la nature humaine. De ce fait, on peut 
devenir cet être au profil respectueux des droits humains. (…) La théorie 
constructiviste considère que le fait que les philosophies sur les droits 
humains ou le nombre de ces droits changent est la conséquence 
d’interactions réciproques de conceptions morales et de conditions de vie 
matérielles, facilitées par les institutions sociales telles que les droits. 

 

Les droits humains ont tendance à être des caractéristiques particulières de sociétés 
démocratiques libérales ou sociales (…). 
 

Les droits humains sont inhérents à l’être humain en vertu de leur statut humain, et rien 
que par cela (…). 
 

Les droits humains sont aussi une expression particulière de la dignité humaine. Dans 
la plupart des sociétés, dignité n’implique pas droits humains. Le concept des droits 
humains repose très peu sur le culturel (ne parlons même pas de l’universel), alors que 
cela n’est pas vrai pour le contenu de ces droits. La société qui protège les droits de 
façon très active à la fois par sa législation et par sa pratique est en rupture radicale avec 
la plupart des sociétés humaines connues. » 

Rhoda Howard, Dignity, Community and Human Rights 
In Abdullahi An-Na’in (ed.), Human Rights in Cross-Cultural Perspectives, 81, 1992. 
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